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BAC PROFESSIONNEL MÉTIERS DE LA SÉCURITÉ 

 
 
 

Les missions 
Le titulaire du Bac Pro « Métiers de la Sécurité » exerce ses activités dans : les services publics, les entreprises de sécurité 

privée et les services internes de sécurité incendie. 

Il peut être employé dans les différents métiers relatifs à la sécurité, à la sûreté et à l’ordre public, à la protection des 

personnes, des biens et de l’environnement, au secours et assistance des personnes, à la prévention des risques de 

toute nature, à la surveillance et au gardiennage. 
 

Missions confiées dans l’entreprise 

- La sécurité dans les espaces publics et privés  

- La sécurité incendie  

- Le secours à la personne 

- La prévention, la protection des personnes, des biens et de l’environnement 

 

La formation 

Niveau requis 

- Classe de 3ème  

- Fin de 2nde générale 

 

Durée de la formation  

3 ans 

 

Qualités requises 

- Respect des Lois, des règlements et des consignes  

- Sens du dévouement et service public 

- Agir en respectant l’honneur et la dignité humaine  

- Respect de la confidentialité  

- Capacité à intégrer un groupe ou une équipe  

- Aptitude physique et médicale adaptée au métier 

 

Pratique professionnelle en entreprise 

La formation comprend 22 semaines de stage réparties 

sur les 3 années 

 

Profil des entreprises 

- Les services publics et entreprises publiques 

- Les entreprises prestataires de services de prévention et de 

sécurité 

- Les services internes de sécurité incendie 

- Les services internes de sécurité privée 

Contenu de la formation 

Enseignements généraux : 

- Français, histoire-géographie, éducation morale et 

civique 

- Culture Générale et Philosophique (en Terminale) 

- Philosophie(en Terminale)  

- Langues vivantes 1 et 2 (Anglais- Espagnol- Italien) 

- Arts appliqués et cultures artistiques 

- EPS 

Enseignements professionnels 

- Sécurité dans les espaces publics ou privés 

 

- Sécurité incendie 
 

- Secours à la personne  

 

- Prévention et protection des personnes, des biens et 

de l’environnement  

- Mathématiques 

- Economie et Droit 

- PSE  
 

+ Accompagnement personnalisé

Et après… 
Poursuite d’études 

- BTS ou DUT, filière sécurité et/ou autre environnement 

- Licence professionnelle Métiers de la sécurité 

- Mentions complémentaires spécifiques 

 

Insertion professionnelle 

Le titulaire du Bac professionnel « Métiers de la Sécurité », peut après recrutement par concours ou sélection exercer un 

métier de : 

- Sécurité publique : Gendarmerie Nationale, Police Nationale, Police Municipale, Administration pénitentiaire et 

douane 

- Sécurité civile : sapeur-pompier professionnel ou sapeur-pompier militaire 

- Sécurité privée 
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